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Assemblée Générale de l’UNSS du 11 février 2025 

 

Intervention du SNEP-FSU sur le ski, Ivan BOUDAY 

 

La réponse apportée à notre question diverse ne nous satisfait pas. Je la cite : « Pour le moment, les 
rencontres de compétitions restent suspendues aux négociations en cours avec la fédération française 
de ski concernant la rédaction de la nouvelle convention bilatérale ». 

À notre connaissance aucun travail n’est engagé avec la FFS. Cela fait bientôt un an que cette réponse 
ou ce mensonge est utilisé. Monsieur HAYERE nous avait donné la même réponse en juin 2024. En 
novembre, Monsieur HAYERE vous avez exprimé aux responsables (ski, snow) que vous alliez reprendre 
contact avec la FFS. Ils vous ont relancé sur cette question mais n’ont toujours pas obtenu de réponse. 

La FFS a fait de son côté les démarches pour permettre un retour à des championnats de France 
(rencontre avec Monsieur Hayere qui était seul, un document de travail et de proposition a été 
proposé). 

Suivant le dossier de près, je constate que beaucoup de paroles circulent mais que rien ne se passe 
réellement. 

Comme nous l’avons mentionné lors de notre déclaration, plus de transparence, d’honnêteté 
permettront de renouer la confiance entre nous.  

Nous demandons donc lors de cette AG que le contact soit renoué avec la FFS et qu’une réunion soit 
mise en place dans les plus brefs délais.   

Pour illustrer notre demande, je vous transmets une photo d’élèves qui demandent « rendez-nous les 
championnats de France de ski ». 

 

Réponses du DNA, directeur des sports (Cédric HAYERE) : chaque fois c’est l’UNSS qui a fait le 1er pas 
vers la FFS. Désaccord sur la responsabilité : la FFS est seule habilitée à homologuer les parcours, elle 
doit porter la responsabilité et pas l’UNSS. Les compétitions non qualificatives peuvent avoir lieu mais 
il n’y aura pas de championnat de France tant que les problèmes d’assurance et de responsabilité ne 
seront pas levés. Il a indiqué que le DTN de la FFS n’avait jamais pris la parole lors de la réunion 
UNSS/FFS qui a eu lieu en juin 2024. (ndlr : il a fallu lui arracher qu’il devait reprendre les discussions 
avec la fédé ! le représentant de la ministre l’a d’ailleurs enjoint à le faire) 

 

 
Retrouvez les autres documents relatifs à l'AG sur notre site : la déclaration liminaire, les éléments à 
retenir, les interventions sur le rapport général, le règlement fédéral et le compte de résultat 2023-
2024, les PV de l’AG du 05/07/2024 et de la réunion spéciale des membres de l’AG du 10/09/2024 , le 
communiqué de presse mise à pied O.Girault 
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